FICHE n°5 : Les locaux suroccupÉs du fait du logeur
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Préfecture de 

DDASS
Le préfet de 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 1331-23 et L. 1337-4 ;

Vu le code de la construction et de l’habitation en ses articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

Vu le rapport établi par Monsieur T, agent de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales, ou du service communal d’hygiène et de santé de xxxx en date du xxx, relatant les faits constatés dans l’immeuble sis …., dont X est propriétaire/ ou a la jouissance, ou donné à bail à Monsieur V aux fins d’exploitation d’un hôtel meublé, [ou autre] ;

Vu le courrier adressé le… à X (propriétaire ou autre personne ayant mis les locaux à disposition) et les observations (ou l’absence d’observations) de l’intéressé à la suite de celui-ci ;

Considérant qu’il ressort de ce rapport que le logement / chambres situé(es) sis à (adresse précise ) a (ont) été mis(es) à disposition de WWWW (préciser, si possible, le nom des occupants) par Monsieur X, ou V, aux fins d’habitation et dans des conditions manifestes de suroccupation (préciser ici les éléments de fait caractérisant la responsabilité du logeur dans la suroccupation : couchages mis à disposition, etc… ) au sens de l’article L. 1331-23 du code de la santé publique susvisé ;
ARRETE

ARTICLE 1 

Monsieur X ou V, domicilié à …. …est mis en demeure de faire cesser l’état de suroccupation du logement (des chambres) situé(es) …… dans l’immeuble sis (préciser l’adresse et les références cadastrales, localisation, étage, description, croquis ou plan à joindre, si nécessaire) dans le délai de ….. (un) mois à compter de la notification du présent arrêté en assurant le relogement des occupants concernés, [ou en surnombre] (nombre et conditions du relogement à préciser selon le cas à traiter
) conformément aux dispositions prévues au II de l'article L. 521-3-1 du code de la construction et de l’habitation ci-annexé. 

ARTICLE 2 

A défaut pour Monsieur X ou V de satisfaire à cette obligation de relogement, il y sera pourvu d’office, et à leurs frais, dans les conditions précisées à l’article L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation ci-annexé. 

La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

ARTICLE 3 
La redevance ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation par les occupants susvisés cesse d'être due à compter du premier jour du mois suivant la notification du présent arrêté conformément aux dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l’habitation ci-annexé.

ARTICLE 4

Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des sanctions pénales prévues par l’article L 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les articles L 521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

ARTICLE 5 

Le présent arrêté sera notifié à M. …. ainsi qu’aux occupants, à savoir à 
: Le présent arrêté sera affiché à la mairie de XXX et apposé sur les murs de l’immeuble.

Le présent arrêté sera transmis à M. le Maire de XXX, CAF, CMSA, gestionnaire du FSL

Ainsi qu’à M. le Procureur de la République de,

ARTICLE 6 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le Préfet de …., soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA 2 – 14, avenue Duquesne 75350 paris 07 SP). L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de (adresse)…. dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé.

A XXXXX,

Le xxxx

Signature du préfet 

ANNEXES : 

article L. 1337-4 du CSP 

articles L. 521-1 à L. 521-4 du CCH, 

le cas échéant : article L.111-6-1 du CCH
� Attention, les seuls occupants de bonne foi ont droit à relogement ; si l’on n’est pas certain du statut des occupants vis à vis de leur logeur, ne rappeler que l’obligation générale de relogement des occupants de bonne foi qui pèse sur lui pour éviter, à ce stade, la contestation de l’arrêté. 


� Ou affichage si tous les occupants sont trop difficiles à identifier à ce stade. 
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